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Association : Comité Départemental de Golf du Doubs 
 
Adresse Siège Social : 20 rue de la gare 25300 Pontarlier 
SIRET : 880 638 366 00018 
RNA : W253005266 
 

 

 

PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DU 18/12/2021 

 
 
Les membres de l'association Comité départemental de golf du Doubs (CD25) se sont réunis en assemblée générale 
extraordinaire le 18 décembre 2021 à 10:00, au golf de la Chevillotte sur convocation préalablement adressée par 
courrier électronique, le 1/12/2021, par Frédéric Ruckstuhl, dans les formes et délai conformes aux dispositions 
statutaires.  
 
Présents : voir feuille de présence en annexe du présent procès -verbal. 

• Claude SCHATZ Président Ligue BFC 

• Raphael Dejour membre du CA CD25 

• Frédéric Goulet Président AS golf de Prunevelle 

• Philippe Touillon Président AS golf de la Chevillote 

• Fernand Mathias Secrétaire AS Golf de Pontarlier (par délégation du président Anis Smajlovic) 
 

Quorum : Les membres présents ou représentés, représentaient 41 voix sur un total de 57 voix pour les membres de 
l'association ; conformément aux conditions de quorum mentionnées dans les statuts, l'assemblée générale 
extraordinaire peut donc valablement délibérer. 
 
L'assemblée générale extraordinaire est présidée par Monsieur Frédéric Ruckstuhl, en sa qualité de président de 
l'association. 
 
Ordre du jour et résolutions :  
 
Le président rappelle que l'assemblée générale extraordinaire est appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant : 
modification des statuts. 
 
Avant de préciser les motifs à l'origine de cette proposition et les évolutions de statuts demandées, le président dresse 
un bilan provisoire des activités et de la situation financière du CD25 pour l’année 2021. La présentation faite en séance 
est annexée au présent procès-verbal. 
 
Au terme de cette présentation, le président propose à l'assemblée de voter l’évolution des statuts du CD25 : 

• Nouveau Nom : Comité Territorial de Golf Nord Franche-Comté 

• Nouvelle adresse : Golf de Prunevelle, les petits bans,25420 Dampierre sur le Doubs 

• Extension du ressort territorial :  intégration des départements de la Haute-Saône et du Territoire de Belfort. 
 

Mise au vote à main levée, cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
Les nouveaux statuts et règlement intérieur signés sont annexés au présent procès-verbal. 
 
La séance est levée à 11 :30. 
 
 

 



 2/2 

 
 
ANNEXES :  
 

 
Feuille de présence 
 

 
 
Présentation 
 

 
 
Statuts et règlement intérieur 
 

 
 
 
Fait à Montbéliard le 18/12/2021 
 

Président :  Frédéric RUCKSTUHL 

  

 


